
 
 

Directeur de la gestion des opérations sur place et de la 
formation ou directrice de la gestion des opérations sur 

place et de la formation 
Pour obtenir de l’aide relative à l’accessibilité du présent document, veuillez communiquer avec Élections Ontario en composant le 1 888 668-8683 (ATS : 1 888 292-2312) ou bien en envoyant une télécopie au 1 866 714-2809 ou un courriel à info@elections.on.ca.  
Durée du poste : Permanent 

Statut de publication : Ouvert 

Lieu : 26 Prince Andrew Place, Toronto (Ontario)  M3C 2H4  

 (Don Mills et Eglinton) 

Salaire initial : 130 930 $ par an 

Heures de travail : 36,25 par semaine 

Date de publication : Le 15 mars 2024 

Date de clôture : Le 29 mars 2024 

Qui nous sommes 
Le Bureau du directeur général des élections (Élections Ontario) est un organisme 
indépendant apolitique relevant de l’Assemblée législative de l’Ontario qui est 
chargé de la tenue des élections provinciales, des élections partielles et des 
référendums en Ontario. Nous sommes déterminés à rendre le vote facile et 
accessible à tous les électeurs, tout en préservant l’intégrité, la sécurité et la 
transparence du processus électoral. 

Rejoignez notre équipe 
La division de la gestion des opérations sur place et de la formation 
d’Élections Ontario cherche un ou une responsable dynamique se tenant au fait des 
innovations afin d’orchestrer la planification, l’élaboration, la mise en œuvre et la 
supervision de nos systèmes, politiques et procédures stratégiques et opérationnels 
en vue d’assurer la bonne tenue des élections provinciales, des élections partielles et 
des référendums en Ontario, tout en veillant en permanence à la préparation 
électorale d’Élections Ontario. 

Responsabilités liées au poste 
Rattaché ou rattachée au directeur général des opérations ou à la directrice 
générale des opérations, vous devrez : 

• Diriger l’élaboration et la mise en œuvre des plans opérationnels et stratégiques 
de la division de la gestion des opérations sur place et de la formation 
indispensables à la tenue des élections générales, des élections partielles et des 
référendums en Ontario. 



 
 

• Superviser les tâches des directeurs du scrutin désignés par le lieutenant-
gouverneur en conseil ou la lieutenante-gouverneure en conseil, en respectant 
les obligations imposées en vertu de la Loi électorale et de la Loi sur la protection 
des contribuables. 

• Piloter la planification stratégique, l’élaboration et la mise en œuvre des 
initiatives commerciales, stratégiques et opérationnelles, des plans d’action et 
des projets ponctuels associés, de manière à garantir une gestion optimale de la 
préparation électorale. 

• Proposer des analyses et des conseils en matière de stratégies et de politiques 
concernant les enjeux opérationnels à présenter au directeur général des 
opérations ou à la directrice générale des opérations, au directeur général des 
élections ou à la directrice générale des élections, ainsi qu’aux commissions et 
aux comités législatifs. 

• Établir et entretenir des relations stratégiques et opérationnelles avec les 
partenaires gouvernementaux et privés.  

• Superviser l’intégralité des collaborations intergouvernementales, notamment 
avec Élections Canada, les différents organismes provinciaux et municipaux, ainsi 
que les partenaires liés aux listes privées, et assurer la présidence de comités et 
de groupes de travail intergouvernementaux pour des activités conjointes. 

• Déterminer les initiatives stratégiques et les plans d’action nécessaires à la mise 
en œuvre des exigences, et rédiger des propositions de projets et des plans 
d’activités. 

• Diriger la stratégie globale et encadrer l’ensemble des unités chargées de la 
gestion des opérations sur place et de la formation, notamment la gestion des 
équipes, l’exécution des plans opérationnels et la supervision des budgets. Vous 
serez également responsable de la préparation et de la présentation de rapports 
prévisionnels trimestriels, ainsi que de la négociation et de la gestion des 
contrats avec des fournisseurs externes. 

• Contribuer, en qualité de membre de l'Équipe de leadership stratégique, à la 
définition des orientations stratégiques et des plans d'action, et participer à 
l'élaboration de projets et de plans d'activités visant à atteindre les objectifs 
essentiels d’Élections Ontario. 

Conditions à remplir 
• Disposer de compétences approfondies en gestion et en prise de décision. 

• Disposer d’une expérience avérée et d’une excellente connaissance des lois et 
des règlements liés aux élections, ainsi que d’une bonne compréhension des 
procédures électorales en Ontario, au Canada et dans le monde, particulièrement 
en ce qui concerne le recrutement et la formation de 55 000 personnes dans 
toute la province. 



 
 

• Disposer d’une expérience avérée et d’excellentes connaissances dans 
l’interprétation des politiques et des lois, ainsi que dans la fourniture de conseils 
concernant les exigences opérationnelles liées à l’organisation des élections 
générales, des élections partielles et des référendums. 

• Disposer d’une expérience et d’un savoir-faire avérés dans la conception et la 
mise en œuvre de politiques, de procédures et de systèmes électoraux. 

• Disposer d’une expérience avérée et d’excellentes connaissances dans la mise en 
œuvre des pratiques d’encadrement et de direction, ainsi que dans les méthodes, 
les techniques et les théories de planification stratégique et opérationnelle; 
compétences en gestion organisationnelle en vue de fournir une orientation et 
une direction stratégique dans la gestion des diverses activités et fonctions 
opérationnelles.  

• Disposer de compétences approfondies en communication interpersonnelle, en 
gestion relationnelle et en établissement de partenariats. 

• Disposer de compétences approfondies en gestion de projets, de budgets et de 
finances. 

• Disposer de compétences avérées en analyse, en résolution de problèmes et en 
organisation. 

• Avoir l’autorisation légale de travailler au Canada. 

Élections Ontario offre des modalités de travail souples (télétravail ou semaine 
de travail comprimée). Ce poste nécessite une présence au bureau entre trois et 
cinq jours par semaine, selon les exigences opérationnelles. 

Comment postuler 
Notre processus de recrutement reflète notre mission consistant à préserver 
l’intégrité et l’accessibilité du processus électoral et à gérer les élections de façon 
efficace, équitable et impartiale. Nous offrons des possibilités de croissance 
professionnelle et un programme de rémunération concurrentiel. 

Veuillez envoyer un fichier unique contenant votre curriculum vitæ et une lettre 
d’accompagnement à l’adresse hr@elections.on.ca, en citant la référence EO-2024-
46 en objet, au plus tard le 29 mars 2024. 

Nous remercions toutes les personnes qui présentent un dossier de candidature. 
Nous communiquerons uniquement avec les candidats retenus pour une entrevue. 

Comment faire une demande de mesures d’adaptation 
Élections Ontario souscrit au principe de l’égalité des chances. Nous œuvrons avec 
détermination pour maintenir un climat de travail qui favorise l’inclusion, l’équité et 
l’accessibilité, et dans lequel tous les membres du personnel se sentent valorisés, 
respectés et soutenus. 

mailto:hr@elections.on.ca


 
 

En vertu de la Loi sur l’accessibilité pour les personnes handicapées de l’Ontario et 
du Code des droits de la personne de l’Ontario, Élections Ontario offre des mesures 
d’adaptation aux personnes handicapées qui posent leur candidature, et ce, tout au 
long du processus de recrutement et de sélection. Si vous avez besoin de mesures 
d’adaptation liées à un handicap afin de participer au processus, veuillez 
communiquer avec nous en composant le 1 888 668-8683 (ATS : 1 888 292-2312), ou 
bien en envoyant une télécopie au 1 866 714-2809 ou un courriel à 
hr@elections.on.ca. 
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